
RÉFORME DES RETRAITES :
ÇA NE PASSERA PAS !



Réforme Macron-Borne :

• Recul de l'âge de l’Ouverture des Droits 
(AOD) de 62 à 64 ans.

• Allongement de la Durée de Cotisation 
(DC) nécessaire pour avoir une pension à 
taux plein : passage de 42 à 43 ans. 
(= mise en œuvre de la réforme Touraine)



• Pas avant 2029 !
• Avec 40 ans 

d’activité 
= décote

• Taux de pension 
de 59,3% (63% 
avant réforme !) 



Discours gouvernemental 
sur les raisons de la « réforme » :

 ● Sauver le système de retraites par 
répartition en déficit très rapidement.

 ● Dégager des financements pour d’autres 
postes de dépenses de l’état : école, 
vieillesse/autonomie etc.

 ● « On vit plus longtemps donc il faut 
travailler plus longtemps »



Rappel historique :

 1987 : Chirac : Désindexation des pensions

 1993 : Balladur : Passage de 37,5 à 40 ans de la DC + 
décote dans le privé

  1995 : Juppé : Élargissement au public MIS EN ECHEC

 2003 : Raffarin : DC à 40 ans et décote pour les 
fonctionnaires.

 2010 : Woerth/Sarkozy : passage de l’AOD à 62 ans

 2014 : Touraine/Hollande : Dispositif carrières 
longues mais allongement de la DC à 43 ans.

 2019 : Macron : Retraite par points MIS EN ECHEC



Les vraies raisons de la réforme :

 ● Baisser les dépenses publiques = volonté 
d’équilibre du budget sans taxer le capital

 ● Poursuivre le désengagement de l’état 
dans le financement des systèmes de 
retraite.

 ● Ouvrir le marché aux organismes de 
retraites complémentaires.



Y a-t-il vraiment un déficit 
de financement ?
 Dans un des 4 scénarios du COR, un 
léger déficit peut survenir.

3 possibilités pour combler ce déficit :

 Baisser le niveau des pensions

 Augmenter les taux de cotisation

 Reculer l’AOD et allonger la DC (choix 
du gouvernement)



Les conséquences du recul
de l’AOD et de l’allongement de la DC :

 Baisse mécanique des pensions
 Maintien des plus précaires dans la 
pauvreté
 Accroissement des inégalités au 
détriment des plus pauvres et des 
femmes
 Appauvrissement du tissus 
associatif...



LE VRAI PROBLÈME SOULEVÉ PAR LE COR :

 La baisse programmée du niveau des 
pensions !

 il faudrait trouver de nouveaux moyens 
de financement…

 Ils existent !



LES VRAIS ENJEUX QUI SE POSENT 
AU SYSTÈME DES RETRAITES :

 Résorber les inégalités entre les 
femmes et les hommes

 Empêcher la dégradation du niveau 
des pensions

 Avancer l’âge de départ pour que tout 
le monde puisse en profiter + aménager 
les fins de carrière



C’EST POSSIBLE ! 
           LA FSU REVENDIQUE :

 ● La réalisation de l’égalité femme/homme
 ● Un départ pour toutes et tous à 60 ans
 ● 37,5 années de cotisation
 ● 75 % du revenu d’activité
 ● La fin de la décote
 ● L’indexation des pensions sur les salaires
 ● L’augmentation des salaires
 ● Des fins de carrière aménagées



RENDEZ-VOUS 
JEUDI 19 JANVIER

14H 
PLACE DE LA 

LIBERTE
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